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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Etudiants
Question écrite n° 8245

Texte de la question

M Jean-Yves Autexier attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur les conditions deplorables dans
lesquelles s'effectuent a Paris l'accueil des etudiants etrangers. Beaucoup se plaignent, en effet, des listes
d'attente interminables, de la mauvaise information qui est dispensee aux interesses. Seul le centre situe 218,
rue d'Aubervilliers est autorise par la prefecture de police a renouveler les cartes de sejour. Certains etrangers
sont meme dans l'obligation de rester le soir, avec l'espoir de pouvoir etre recus le lendemain matin. L'accueil
par la France d'etudiants etrangers est non seulement une tradition universitaire, mais un moyen indispensable
du developpement et du rayonnement de notre langue et de notre culture a l'exterieur. C'est pourquoi il lui
demande s'il envisage de prendre des mesures visant a augmenter les capacites d'accueil des services.

Texte de la réponse

Reponse. - La creation, a Paris, d'un centre unique destine a delivrer les cartes de sejour aux etudiants
etrangers domicilies dans cette ville repond a un souci d'efficacite et de simplification des demarches
administratives auxquelles sont assujettis les ressortissants etrangers. En effet, devant la complexite de la
reglementation sur le sejour des etudiants etrangers qui tient, pour une grande part, a la diversite des
etablissements de formation, a la variete de leur statut ainsi qu'a la technicite des cursus universitaires, il a paru
necessaire de confier a un centre tenu par un personnel specialement forme et encadre le traitement des
demandes d'admission au sejour des etudiants etrangers. De plus, l'ouverture d'un centre de reception
exclusivement reserve aux etudiants etrangers a permis d'assurer une meilleure organisation et une meilleure
gestion des autres centres d'accueil existant a Paris qui ne sont plus desormais perturbes par l'arrivee massive
des etudiants durant les quatre derniers mois de l'annee, periode qui correspond a la rentree universitaire. En
depit d'une frequentation croissante mais inegale, les conditions de fonctionnement de ce centre ont ete
ameliorees depuis qu'il a ete mis en service le 1er septembre 1987. C'est ainsi qu'il a ete equipe des moyens de
controle necessaires pour permettre la delivrance des recepisses des demandes de cartes de sejour. Surtout,
des efforts ont ete faits dans le sens d'une amelioration de l'information des requerants afin qu'ils se munissent
de toutes les pieces necessaires a la constitution de leur dossier avant de se presenter au centre d'Aubervilliers.
Des contacts ont ete pris a cet effet avec les consulats, les organismes universitaires et les centres qui attribuent
des bourses. De plus, ces informations peuvent, depuis le 1er janvier 1988, etre obtenues par Minitel. En outre,
un quota de reception a ete instaure en fonction des effectifs presents dans le centre par distribution de tickets
numerotes afin d'etaler les flux d'attente aux guichets qui sont passes de 22 a 28. Il convient d'ajouter que
depuis la mi-novembre un centre specialise situe avenue Parmentier recoit les etudiants des pays de la
Communaute europeenne et que depuis decembre les effectifs du centre d'Aubervilliers ont ete renforces par le
recrutement de dix vacataires supplementaires. L'ensemble de ces dispositions a permis d'ameliorer le
fonctionnement du centre de la rue d'Aubervilliers, meme si les delais d'attente restent encore trop longs. C'est
pourquoi, pour alleger la charge de ce centre, il est envisage d'associer certains organismes - qui s'occupent
plus particulierement des etudiants etrangers beneficiaires d'une bourse - aux procedures de delivrance des
titres de sejour. Ce nouveau dispositif pourrait etre mis en oeuvre des la prochaine rentree universitaire.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE8245


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE8245

Données clés

Auteur : M. Autexier Jean-Yves
Circonscription : - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 8245
Rubrique : Etrangers
Ministère interrogé : intérieur
Ministère attributaire : intérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 16 janvier 1989, page 211

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE8245
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

